
ARRÊTÉ 
imposant des prescriptions complémentaires

 à la société GOUPIL INDUSTRIE
pour son site de BEAUGENCY

La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d'honneur

VU le Code de l’environnement, et notamment son titre VIII du livre Ier ;

VU Le Code de la santé publique et notamment les articles L.1416-1, R.1416-1 à R.1416-6 ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de Mme Régine ENGSTRÖM, préfète de la région
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ; 

VU la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration en application 
des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mai 1965 autorisant M. GOUPIL à exploiter une fabrique d’accessoires pour
cycles comprenant le travail des métaux, l’application et le séchage des vernis et peinture ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 novembre 1982 autorisant le directeur des établissements GOUPIL et Fils à
étendre l’atelier de traitements électrolytiques et chimiques des métaux qu’il exploite route d’Orléans,
Zone Industrielle, à BEAUGENCY ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Benoît LEMAIRE
secrétaire général de la préfecture du Loiret ;

VU Le rapport de l’inspection des installations classées de la Direction Régionale de l'Environnement,
de l’Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire, établi suite à la visite des installations du
18 décembre 1995, dans lequel il a été constaté la fin de l’activité de traitement de surface ;

VU Le récépissé préfectoral du 8 février 1996 relatif à la cessation partielle des activités exercées et
rappelant la nécessité de transmettre les justificatifs de remise en état liés à cette cessation partielle ;

VU Les courriels de l’exploitant du 24 et 25 janvier 2022 relatif à la mise à jour de la situation
administrative des activités exercées ;

VU Le diagnostic de pollution des sols du 3 décembre 2021 (n°D13KB21201, établi par SOCOTEC
Environnement), transmis à l’inspection des installations classées le 13 décembre 2021 ;

VU L’avis du SDIS du 1er avril 2022 relatif aux mesures minimales à prévoir et à mettre en oeuvre pour la
défense du site d’un incendie, établi suite à la visite des installations du 31 mars 2022 ;

VU Le rapport et les propositions du 6 décembre 2022 de l’inspection des installations classées de la
Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire ;
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VU La notification du projet d’arrêté à la société GOUPIL INDUSTRIE;

VU l’absence d’observations formulées par l’exploitant sur le projet d’arrêté susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas transmis les justificatifs de remise en état liés à la cessation
partielle des activités (traitement de surface) déclarée en 1994 ;

CONSIDÉRANT que, le 13 décembre 2021, l’exploitant a transmis un diagnostic de pollution des sols,
établi le 3 décembre 2021, suite aux investigations sur les sols réalisées le 13 octobre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le diagnostic de pollution des sols conclut à une problématique de contamination
au droit de la zone d’étude :

• en métaux (zinc, chrome, cuivre et nickel) au Sud de l’ancienne station de détoxication des
effluents et au centre de la zone d’étude ;

• en Hydrocarbures Totaux sur l’ensemble des sondages, à l’exception de deux sondages en
bordure Nord-Est et Sud-Ouest du site, les concentrations les plus importantes étant observées
au Sud de la zone d’étude ;

• en Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques au Sud-Est de la zone d’étude ;

• en Composés Organo-Halogénés Volatils sur l’ensemble des sondages, à l’exception de deux
sondages en bordure Nord-Ouest et Sud-Ouest. Les teneurs sont particulièrement importantes
au centre de la zone d’étude ;

• des teneurs importantes en chlorure soluble dans les sols au centre de la zone d’étude ;

CONSIDÉRANT que le diagnostic de pollution des sols précité a été établi que la base d’un ensemble
des sondages réalisé jusqu’à 1 m, avec des contaminations identifiées jusqu’à cette profondeur ;

CONSIDÉRANT qu’en conséquence, les contaminations ne sont pas délimitées verticalement dans les
sols ;

CONSIDÉRANT que ces concentrations sont considérées importantes et nécessitent des investigations
complémentaires selon la méthodologie nationale relative aux sites et sols pollués (dimensionnement et
traitement des pollutions concentrées) ;

CONSIDÉRANT que le diagnostic de pollution des sols précité conclut à la nécessité de :

• conserver des couvertures pérennes sur les secteurs pollués identifiés (enrobé ou dalle béton),
pour éliminer tout risque d’envol de poussières et de contact avec les terres ;

• réaliser un diagnostic complémentaire sur les milieux afin de dimensionner les zones de
contamination dans le sol et de vérifier les voies de transferts vers les autres milieux (eaux
souterraines et gaz de sols) ;

• réaliser une Analyse des Enjeux Sanitaires (AES) afin de caractériser le risque sanitaire encouru
par les usagers actuels vis-à-vis d’une source de pollution mise en évidence au sein d’un ou
plusieurs milieux (sol, eau souterraine, air du sol, etc) ;

• conserver la mémoire des contaminations mises en évidence ;

CONSIDÉRANT la déclaration de l’exploitant du 25 janvier 2022, relative à la mise à jour des activités
exercées sur site ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant exploite des installations de travail mécanique des métaux relevant du
régime de l’enregistrement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret ;

ARRÊTE
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CHAPITRE I : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

Article 1.1 : la société GOUPIL INDUSTRIE, enregistrée au R.C.S d’Orléans sous le numéro SIREN
775439466, dont le siège social est situé à 25 avenue d’Orléans, à BEAUGENCY, est autorisée sous
réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs du 21 mai 1965 et du 19 novembre 1982
modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de
BEAUGENCY, (coordonnées Lambert 93 X= 598 007,8 m ; Y = 6 743 702,3 m), les installations détaillées
dans les articles suivants.

Article 1.2 : les dispositions des articles 2 à 12 de l’arrêté préfectoral du 19 novembre 1982 précité sont
abrogées.

Article 1.3 : nature des installations

Rubrique Alinéa Régime Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement
Seuil et
unité du
critère

Volume
maximal et

unité

2560 1 E

Travail mécanique des métaux et alliages, à

l'exclusion des activités classées au titre des

rubriques 3230-a ou 3230-b

Puissance maximum de l’ensemble
des machines fixes pouvant
concourir simultanément au

fonctionnement

> 1 000 kW 2 015 kW

Régimes : E (enregistrement)

Article 1.4 : statut de l’établissement
L’établissement n’est pas classé P seuil haut Q ou P seuil bas Q, ni par dépassement direct, ni par règle de
cumul, au titre des articles R.511-10 et R.511-11 du Code de l’environnement.

Les activités ne relèvent pas de la Directive IED. 

Article 1.5 : nomenclature Loi sur l’eau
L’installation est visée par la rubrique de la nomenclature eau suivante :

Rubrique Régime
Libellé de la rubrique

(opération)
Nature de

l’installation
Critère de classement

Seuil du
critère

Unité
du critère

2.1.5.0 Déclaration

Rejet d’eaux pluviales dans
les eaux douces

superficielles ou sur le sol
ou dans le sous-sol.

Surface totale du projet,
augmentée de la surface

correspondant à la partie du
bassin naturel dont les

écoulements sont interceptés par
le projet

> 1 ha
< 20 ha

1,3 ha

Article 1.6 : situation de l’établissement
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes :

Commune Section Parcelles
Beaugency OH N°51,  53, 54, 56, 57, 58,  

La superficie du terrain est de 1,3 ha, dont 2 650 m² d’espaces verts.

Article 1.7 : Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation
ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d'appréciation.

Article 1.8 : Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations.
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.
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Article 1.9 : Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.5 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou nouvelle déclaration.

Article 1.10 : Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au
Préfet conformément aux dispositions de l’article R.181-47 du Code de l’environnement.

Article 1.11 : Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R.512-75-1 du Code de
l’environnement, l'exploitant notifie à l’autorité préfectorale la date d'arrêt définitif des installations
trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans
frais de cette notification. 

La notification précitée indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, pour
assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R.512-75-1
précité, des terrains concernés du site. 

Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester,
conformément au dernier alinéa de l'article L.512-6-1 du Code de l’environnement, de cette mise en
œuvre par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de
compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine.

L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées. 

Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre par les
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que les
conditions d'accréditation des organismes certificateurs et notamment les exigences attendues
permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté du ministre chargé de
l'environnement. 

Le cas échéant, la notification précitée inclut la demande de report prévue à l'article R.512-39 du Code
de l’environnement.

CHAPITRE II : GESTION DE L’ETABLISSEMENT ET PREVENTION DES RISQUES

Article 2.1 : L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- les résultats des mesures sur les rejets et le bruit des cinq dernières années ;

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection de
l'environnement, spécialité installations classées ;

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :

• le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus ;

• le plan de localisation des risques ;

• le plan général des stockages ;

• les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation ;

• les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ;

• le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements ;

• les consignes d'exploitation ;

• le plan des réseaux des effluents ;

• le registre des déchets générés par l'installation.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Article 2.2 : l'installation enregistrée :

• est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de l'installation ;
• ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.
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Article 2.3 : l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;

• les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation ;

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ;
• des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.

Article 2.4 : l'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans
le paysage. L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de
l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.

Article 2.5 : l'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Ces parties de
l'installation sont appelées zones à risque. 

L'exploitant dispose d'un plan général de ces zones à risques qui précise les dangers associés.

Article 2.6 : sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en
particulier les fiches de données de sécurité.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services
d'incendie et de secours.

Article 2.7 : les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Article 2.8 : l'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par P accès à l'installation Q une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Un accès direct au point d’eau public est maintenu en état (présence d’un portillon au sein de la
clôture). Afin d’être pleinement fonctionnel pour les services d’incendie et de secours, la serrure du
portillon est dotée d’un P carré pompier Q avec carré femelle permettant d’être manœuvrée par un
carré mâle en tronc de pyramide de 5/8 mm de côté.

L’exploitant organise l’impossibilité de tout stationnement au droit du portillon à l’intérieur de
l’enceinte du site et ce sur une largeur de 1,80 m. A l’extérieur de l’enceinte, le long de la RD 2152,
l’accotement permet le stationnement d’un engin-pompe.

Article 2.9 : une voie P engins Q au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou
partie de cette installation.

Cette voie P engins Q offre une largeur utile minimum de 3 mètres. La hauteur libre est au minimum de
3,5 mètres. 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;
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- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie P engins Q.

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie P engins Q permettant la circulation sur l'intégralité
du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la
partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement
de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

Article 2.10 : l'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques,
notamment :

1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local ;

3. D'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé
implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres
d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux
heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au
service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils ;

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis favorable des services
départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et
permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité
effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau.

4. D'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et
dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les matières stockées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément
aux référentiels en vigueur.

Article 2.11 : les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents
pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer
de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à
jour, notamment après chaque modification significative et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées ainsi que des services d'incendie et de
secours.

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou
préparations toxiques est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le
fonctionnement normal de l'atelier.

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 2.12 : l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité
installations classées, les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées par un organisme accrédité.
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes
applicables.

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 2.5 du présent arrêté comme pouvant être à
l'origine d'une explosion :

- les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux
dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé ;

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes
enflammées ;

- le chauffage de ces parties de l'installation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Article 2.13 : tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 250 litres minimum ou la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 250 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, dans les conditions énoncées ci-dessus.

Les rétentions sont aménagées de manière à ce que les eaux pluviales ne s'y déversent pas afin de
maintenir en permanence la capacité de rétention définie ci-dessus. Les capacités de rétention ont en
effet vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de système automatique de relevage
des eaux.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des substances dangereuses pour
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages.

Article 2.14 : l'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés
ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Article 2.15 : dans les parties de l'installation recensées à l’article 2.5 du présent arrêté, les travaux de
réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un P permis
d'intervention Q (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un
P permis de feu Q (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une
consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition
des mesures appropriées.
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Le P permis d'intervention Q et éventuellement le P permis de feu Q et la consigne particulière sont
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le P permis d'intervention Q et éventuellement le P
permis de feu Q et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. Ils sont
tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un
P permis de feu Q. Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 2.16 : l'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et
d'extinction, portes coupe-feu par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de
chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels
sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces
vérifications.

Article 2.17 : sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans
les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;

- l'obligation d'établir un document ou dossier conforme aux dispositions prévues à l’article 2.15 du
présent arrêté pour les parties concernées de l'installation ;

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
des services d'incendie et de secours, etc. ;

- l'obligation d'informer l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, en cas
d'accident.

Un plan de défense incendie est établi par l’exploitant. Il comprend :

• le schéma d’alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d’un incendie
(l’origine et la prise en compte de l’alerte, l’appel des secours extérieurs, la liste des
interlocuteurs internes et externes) ;

• la procédure d’alerte de la commune de BEAUGENCY (confinement des eaux d’extinction) ;

• l’organisation de la première intervention et de l’évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;

• les modalités d’accueil des services d’incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées
;

• la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d’alerte, d’intervenir avec des
extincteurs, notamment en matière de formation, de qualification et d’entraînement ;

• le plan de situation décrivant schématiquement les modalités de mise en œuvre, en toutes
circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l’incendie ;

• la localisation des commandes des équipements de désenfumage ;
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• la localisation des interrupteurs centraux ;

• les dispositions à prendre à proximité de la ligne HT.

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à
disposition du service d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées et, le cas
échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d’en découler.

Ce plan de défense incendie est tenu à jour.

Article 2.18 : en cas de raccordement sur un réseau public, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de
disconnexion.

Article 2.19 : le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et
automatiques. Il est conservé dans le dossier de l'installation.

Tout effluent aqueux industriel doit être considéré comme un déchet et traité conformément à la
réglementation en vigueur.

Article 2.20 : les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies
de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint
la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification
apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers
enregistrés et tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. En
tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du
nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.

Article 2.21 : les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Article 2.22 : les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration
suivantes, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-
dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés dans les SDAGE :

• MEST : 35 mg/l

• DCO : 125 mg/l

• HCT : 10 mg/l

Article 2.23 : l'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 

Article 2.24 : les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés (par exemple,
les émissions produites par les opérations de soudage, de meulage...) sauf dans le cas d'une
impossibilité technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des
travailleurs, les rejets sont conformes aux dispositions du présent arrêté.

Les conduits d'évacuation de ces effluents sont entretenus régulièrement de manière à éviter toute
accumulation de poussières.

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions
diffuses de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les
installations de manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité
technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les
émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation
de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).
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Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés.
A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction
(implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, l'humidification du stockage ou la
pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis.

Article 2.25 : les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si
plusieurs points de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie.

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur
partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à
aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continue et lente.

Article 2.26 : les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés
conformément aux conditions fixées par les méthodes de référence précisées dans P un avis publié au
Journal officiel Q. 

Article 2.27 : la hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude
moyenne du sol à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du
niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles
susceptibles de gêner la dispersion des gaz.

Article 2.28 : le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
de la vapeur d'eau (gaz secs). Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants
sont rapportés à une même teneur en oxygène de référence égale à 21 %. Les concentrations en
polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapporté aux mêmes
conditions normalisées.

Article 2.29 : les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le
flux horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites
applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de
l'ensemble des rejets canalisés et diffus.

POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

Poussières totales
Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h
Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 

100 mg/m³
40 mg/m³ 

Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 
Flux horaire total de cadmium, mercure et thallium, et de leurs
composés dépasse 1 g/h 

Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs
composés, dépasse 5 g/h

Flux horaire total de plomb et de ses composés dépasse 10 g/h

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain,
manganèse(*), nickel, vanadium, zinc et de leurs composés dépasse
25 g/h 

0,05 mg/m³ par métal
0,1 mg/m³ pour la somme des métaux
(exprimés en Cd + Hg + Tl)

1 mg/m³ (exprimée en As + Se + Te)

1 mg/m³ (exprimée en Pb)

5 mg/m³ (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu +
Sn + Mn + Ni + V + Zn). 
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Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des mesures
périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement,
spécialité installations classées, les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de
ces produits par l'installation. 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée
d'une demi-heure.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur
limite prescrite.

Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une opération de
surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes horaires n'est
supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission.

Article 2.30 : toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à
l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la
sécurité publique.

Article 2.31 : pour répondre aux dispositions des articles 2.24 à 2.30 du présent arrêté, l’exploitant
transmet à l’inspection des installations classées une étude technico-économique relative à
l’opportunité de la mise en oeuvre d’un dispositif de mesure ou d’évaluation des émissions
atmosphériques issues de chacune des installations dans un délai de 24 mois à compter de la
notification du présent arrêté. Cette étude est accompagnée, le cas échéant, d’une définition des
moyens de traitement des effluents atmosphériques rejetés et d’un plan d’actions pour le déploiement
des équipements de collecte et de traitement, plan assis sur la caractérisation des enjeux identifiés. 

CHAPITRE III : GESTION DES DECHETS

Article 3.1 : l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour :

• en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité
de leur utilisation ;

• assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et
la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

Article 3.2 : l’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du Code de l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du Code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois sont triés et valorisés conformément
aux articles R.543-278 à R.543-287 du Code de l'environnement.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du Code de
l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
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satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou
contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R.543-17 à R.543-41 du Code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles
R.543-127 à R.543-134 du Code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs
usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à
R.543-152-1 du Code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions
des articles R.543-195 à R.543-200-1 du Code de l’environnement.

Article 3.3 : les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou
leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et
des eaux météoriques souillées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de
façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés
sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal
d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse
pas un an.

Article 3.4 : l’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont
régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Article 3.5 : toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

Article 3.6 : la production et l'élimination des déchets produits par l’établissement doivent faire l'objet
d'une comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations
classées. 

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les
informations suivantes : 

• la date de l'expédition du déchet ;

• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature des déchets) ; 

• la quantité du déchet sortant ; 

• le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;

• le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur
numéro de récépissé mentionné à l'article R.541-53 du Code de l'environnement ;

• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement CE/1013/2006 ;
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• le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE ;

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L.541-1 du Code de l'environnement.

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-
dessus et archivés pendant au moins cinq ans.

Article 3.7 : l’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté ministériel du 29 février
2012 susvisé.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini
à l’article R.541-45 du Code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles
R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du Code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à
la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 3.8 : les émissions de substances ou déchets visées au chapitre II et III du présent arrêté doivent
faire, le cas échéant, l'objet d'une déclaration annuelle dans les conditions prévues par l’arrêté
ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets. 

CHAPITRE IV : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

Article 4.1 : l’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour
celui-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé sont applicables.

Article 4.2 : les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à
la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles
R.571-1 à R.571-24 du Code de l’environnement).

Les moteurs des véhicules en stationnement sur le site, en cours de chargement ou de déchargement,
doivent sauf impossibilité technique être mis à l’arrêt pour limiter les nuisances sonores.

Article 4.3 : l’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 4.4 : l’installation est susceptible de fonctionner 24 heures sur 24, 6 jours sur 7 (du lundi au
samedi), 52 semaines par an.

Article 4.5 : l’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et
les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt).

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.
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Niveau de bruit ambiant existant
dans 

les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la période
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et

jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi que

les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit :

• intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté
d’autorisation de l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours,
jardin, terrasse...) ;

• les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés
à la date du présent arrêté d’autorisation ;

• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date
de l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties
extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou
industrielles.

Article 4.6 : les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de
l’établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES

PERIODE DE JOUR

Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT

Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible

en dB(A)
70 dB(A) 60 dB(A)

Article 4.7 : en cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l'environnement par les installations classées.

CHAPITRE V : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature
et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités
de transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure,
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.
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CHAPITRE VI : INVESTIGATIONS ENVIRONNEMENTALES

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent au site ci-dessus ainsi qu’aux terrains extérieurs à l’emprise du
site qui seraient affectés par la pollution en provenance du site.

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-39-1 du Code de l’environnement et pour l’application des
articles R.512-39-2 à R.512-39-5 du Code de l'environnement, l’usage du site à prendre en compte est le
suivant : usage industriel.

Article 6.1 : diagnostics et investigations de terrain
Les investigations de terrain seront réalisées en fonction des résultats de l’étude historique et
documentaire intégrée au rapport du 3 décembre 2021, identifié sous le numéro D13KB21201.

Ces investigations portent sur les sols, sur les gaz des sols et les eaux souterraines (contexte de basses
eaux et hautes eaux). 

Le programme d’investigations sur site et hors de son site, au plus proche des cibles susceptibles d’être
impactées au regard du schéma conceptuel, permet de délimiter horizontalement et verticalement les
pollutions. Le programme inclut l’ensemble des milieux permettant de confirmer ou d’infirmer les voies
de transfert et l’exposition des cibles. La conception des ouvrages de prélèvement est adapté au
contexte environnemental, ainsi qu’aux composés recherchés et à leur comportement dans les milieux.

Le programme analytique inclut a minima les paramètres suivants :

• éléments traces métalliques ;

• hydrocarbures totaux (HCT C5 – C10 et C10 – C40) ;

• hydrocarbures aromatiques polycycliques ;

• Composés organo-halogénés volatils ;

• Polychlorobiphényles ;

• benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes ;

• Chlorures solubles.

Les prélèvements sont réalisés selon les normes en vigueur par un organisme certifié et les analyses sont
faites par un laboratoire agréé selon les méthodes de référence en vigueur.

Article 6.2 : analyse et enjeux sanitaires
Une analyse des enjeux sanitaires afin de caractériser le risque sanitaire encouru par les usagers actuels
du site vis-à-vis des sources de pollution mise en évidence au sein d’un ou plusieurs milieux (sol, eau
souterraine, air du sol, etc.) est réalisée.

Article 6.3 : proposition de mesure de gestion
Les éléments de diagnostic du site et des milieux, au travers de l’étude historique et documentaire, des
données sur la vulnérabilité des milieux et de prélèvements sur le terrain, permettent d’identifier, de
localiser et de caractériser les sources à l’origine des pollutions et, les voies de transfert possibles puis
de caractériser les impacts de la source sur l’environnement.

Sur cette base, l’exploitant est tenu de consolider le schéma conceptuel. Sur la base de ce schéma
conceptuel, l’exploitant propose les modalités qu’il compte mettre en œuvre pour :

• assurer la mise en sécurité du site ;

• supprimer les sources de pollution les plus significatives (la non suppression de sources de pollution
pourra être justifiée sur la base d’une démarche P coût-avantage Q prenant en compte les enjeux
économiques, environnementaux et sanitaires) ;

• gérer le site dans l’objectif de le rendre compatible avec son usage (ou son P usage futur Q).

Article 6.4 : itérativité de la démarche
La réalisation de ces études repose sur un processus nécessairement itératif. L’exploitant est tenu, aux
différents stades des études réalisées en application du présent arrêté, de compléter les études et
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investigations précédemment réalisées à partir du moment où ces compléments permettent
d’améliorer la connaissance des phénomènes en jeu et/ou de l’état des milieux.

Article 6.5 : délais
L’exploitant adressera :

• avant le 30 juin 2023, les études requises en application des articles 6.1 à 6.3 du présent chapitre,
à l’exclusion des investigations sur les eaux souterraines.

• avant le 30 juin 2024, les études et rapport requis en application des dispositions des articles 6.1
(eaux souterraines) et 6.3 du présent chapitre.

Article 6.6 : frais
Tous les frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent chapitre sont à la
charge de l’exploitant.

CHAPITRE VII : ECHEANCES

Document Date de remise

Article 2.31 du présent arrêté Etude technico-économique 31/12/24

Article 6.1 du présent arrêté Diagnostic complémentaire de sols 30/06/23

Article 6.2 du présent arrêté Analyse des Enjeux Sanitaires 31/12/23

Articles 6.1 et 6.3 du présent arrêté
Diagnostic de la qualité des eaux
souterraines et plan de gestion

30/06/24

CHAPITRE VIII : DISPOSITIONS FINALES

Article 8.1 : les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous
pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8.2 : sanction
Faute par l'exploitant de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui
seraient imposées par la suite, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées
à son encontre, il sera fait application des sanctions administratives prévues à l'article L.171-8 du Code
de l'environnement. 

Article 8.3 : publicité
Pour l’information des tiers cet arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le Loiret
pour une durée minimum de quatre mois. 

Article 8.4 : exécution
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de la commune de BEAUGENCY le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 16 janvier 2023

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Benoît LEMAIRE
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Voies et délais de recours

Conformément à l'article L.181-17 du code de l’environnement, cette décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Elle peut être déférée, selon les dispositions de l'article R.181-50 du code de l’environnement, au tribunal administratif d'Orléans -
28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1.
• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de

l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sur le site internet des services de l’État
dans le Loiret dans les conditions prévues à l’article R.181-45 de ce même code. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour le pétitionnaire ou de sa publication pour les tiers
intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement,
les recours administratifs suivants peuvent être présentés : 
• un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète du Loiret, Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui

Territorial, Bureau de la coordination administrative 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 
• un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires - Direction

Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Le recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux prévus par l'article R.181-50 du code de
l’environnement. 


